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DISCOURS D’OUVERTURE DE SE M. Emmanuel BIZOT
Président en Exercice de la COMIFAC
Libreville, 08 mai 2009

Excellences Messieurs les Ministres,
Excellences Messieurs les Ambassadeurs,
Monsieur le Facilitateur du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC) 
Messieurs les Représentants des Organismes Internationaux et Partenaires au Développement,
Mesdames et Messieurs,
C’est pour moi un grand honneur et un agréable devoir de présider en ma qualité de Présidente en exercice de la COMIFAC, la présente réunion de concertation des Ministres de la COMIFAC. 

Permettez-moi de remercier le Gouvernement Gabonais et particulièrement mon frère, le Ministre Emile DOUMBA, pour avoir bien voulu accepter d’abriter cette rencontre. 
Aussi,  voudrais-je  remercier leurs Excellences, les Ministres des pays membres de la  COMIFAC qui en dépit de leurs agendas chargés, ont accepté de faire le déplacement de Libreville.
Je tiens enfin à exprimer ma gratitude au gouvernement et au peuple frère de la République Gabonaise, pour l’accueil chaleureux et fraternel qui a été réservé à chacune des délégations ici présentes.
Messieurs les Ministres, chers Collègues,
Depuis bientôt plus d’une année, le monde entier connaît une crise financière sans précédent  qui n’épargne aucun Etat et aucun secteur de l’économie. Mêmes les  pays les plus nantis n’arrivent pas encore à sauver plusieurs de leurs industries menacées de cessation totale d’activités sans oublier  les licenciements massifs.
Comme nous le savons tous, cette crise a commencé par le secteur de l’immobilier aux Etats-Unis d’Amérique puis en Europe ; ce secteur d’activité en difficultés a engendré de graves  répercussions sur le secteur bois en Afrique Centrale. Nos pays respectifs, de manière très diversifiée, souffrent des impacts de cette crise financière internationale et depuis quelques mois, ils sont à la  recherche des voies de sortie de cette situation assez préoccupante tant pour l’économie et que pour les populations des zones rurales qui dépendent énormément des retombées des activités des industries forestières installées en Afrique Centrale.

A l’heure actuelle, chacun de nos gouvernements a pris quelques mesures pour atténuer les effets de cette crise. Aussi, une réunion de concertation des Ministres de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) s’est-elle tenue en mars dernier à Douala et a prescrit un certain nombre de mesures pour relancer la filière bois de la sous-région. Cependant, ces mesures qui sont pour bien des cas, des sacrifices énormes pour les finances publiques ont-elles produit les effets attendus, c’est-à-dire une reprise progressive des activités ? Et qu’elles seraient les garanties pour un changement réel et durable de la situation ? Tels sont les sujets qui interpellent tous nos pays en ce moment.

L’inquiétude est assez grande lorsque dans certains pays de l’espace COMIFAC, le secteur de l’industrie du bois est le premier pourvoyeur d’emplois et la principale source de revenus  en termes de recettes fiscales.

C’est pour toutes ces raisons, que nous nous trouvons aujourd’hui à Libreville pour échanger et partager les leçons apprises suite aux mesures déjà prises en vue de contenir la crise au niveau de chacun  des pays. De même, il s’agira au cours de cette réunion de s’accorder sur quelques orientations pour la recherche de solutions durables pouvant aider à sauvegarder les activités des entreprises opérant dans ce secteur. Nos réflexions pourront s’orienter également vers la recherche d’appuis multiformes des Partenaires au développement afin, comme ce qui se fait en ce moment dans les pays occidentaux, pour aider à réduire les impacts de cette crise financière sur le secteur bois d’Afrique Centrale  et notamment en ce qui concerne les baisses assez significatives des recettes fiscales et les  pertes d’emploi.

Messieurs les Ministres, Chers Collègues

En plus de l’impact de la crise financière sur le secteur bois dans notre sous-région, nous allons saisir l’opportunité de notre rencontre pour discuter d’autres thèmes aussi importants à l’instar de :

· L’encadrement technique et politique dont a besoin l’équipe des négociateurs d’Afrique Centrale dans le cadre de la Convention sur le changement climatique avec la prise en compte des questions de REDD (Réduction des Emissions dues à la Déforestation et la Dégradation) dans le futur régime climatique international post Kyoto ;

· L’épineux problème du financement pérenne de notre institution, la Commission des Forêts  d’Afrique Centrale (COMIFAC) qui perdure en dépit des décisions et orientations antérieurement prises par le Conseil des Ministres.

Messieurs les Ministres, Chers Collègues

Comme vous le notez, la présente réunion ne tient pas lieu de session extraordinaire telle que prescrite par le Conseil des Ministres réuni à sa  5e session ordinaire en septembre 2008 à Bangui. Cette rencontre est plutôt la traduction de notre volonté d’agir de manière concertée pour asseoir  en Afrique Centrale une politique de développement harmonieux et durable des ressources naturelles ; ceci conformément à la Déclaration de Yaoundé de mars 1999 et du Traité instituant la Commission des Forêts d’Afrique Centrale de février 2005. 

Face aux nombreux défis de gestion durable des forêts, nous avons la responsabilité en tant qu’acteurs politiques majeurs du processus sous-régional, de toujours garder le cap en donnant l’impulsion nécessaire pour le développement durable de nos pays respectifs. 
Messieurs les Ministres 
Je voudrais pour terminer remercier sincèrement le facilitateur du PFBC, M. Hans Schipulle et ses collaborateurs de la facilitation pour leur appui à la tenue de cette réunion.  Je voudrais également saisir cette occasion pour réitérer la reconnaissance de la COMIFAC à tous les Partenaires au Développement, notamment la Coopération française, la Coopération allemande, la FAO, la Banque Africaine de Développement (BAD), la Banque Mondiale, le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et bien d’autres  pour leurs appuis à la mise en œuvre du plan de convergence.

Sur ce, je souhaite pleins succès à nos travaux et déclare ouverte la réunion de concertation des Ministres des pays membres de la COMIFAC
Vive la Coopération sous régionale 

Vive la COMIFAC

Je vous remercie
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